
 

MODÈLE DE RAPPORT DE MISE EN SERVICE 
I. Identification du matériel 
 
 

- Emplacement: 
- Atelier/Service:    

 
 - Equipement de travail:  
  - Dénomination:  
  - Marque:   
  - Type:   
  - Numéro de série:  
 
  - Année de fabrication:  
  - Fabriquant:    
  - Fournisseur:    
  - Numéro NC 
  - Numéro de contrat:   
 
 - Spécifications: 
  - Emploi:     automatique  manuel 
  - Mobilité:     fixe    mobile 
  - Source d’énergie: 
    Electricité tension: …………. phases:….. classe d’explosion: …..  
    Air comprimé   pression........bar 
    Eau    pression........bar 
    Source radioactive 
    Autre:  
 
 
 
II. Données par rapport aux travailleurs, opérateurs de l’équipement de travail. 
 
 - Nombre de travailleurs qui, dans des circonstances normales, utilisent l’équipement de 
  travail:   
 
 - Un individu isolé effectue-t-il du travail dangereux?   Oui   Non 
 - A-t-on besoin de protection individuelle? (EPI)    Oui   Non 
 - S’agit-il d’une fonction de sécurité?     Oui   Non 
 - Protection des jeunes (-18 ans)?      Oui   Non 
 
            - Une formation complémentaire est-elle nécessaire?   Oui   Non 
  



 
 
III.  Données par rapport à l’entretien et la conformité de l’équipement de travail. 
 
 
 - Y a t-il un règlement d’atelier et des instructions d’emploi et d’entretien? 
   Oui 
   Non Raison:  
 
 - Les carnets d’entretien sont-ils disponibles? 
   Oui 
   Non Raison:   
 
 - Doit-on consulter des spécialistes pour l’entretien? 
   Nécessaire 
 
 - pour quel aspect ?  
  
   Pas nécessaire 
 
 - Le fournisseur a t-il fourni les document attestant les conditions stipulées lors de la commande? 
    
   Oui   Non 
 
    Contiennent-ils des anomalies? 
  
   Oui   Non  
 
  - Lesquelles?  
 
 - Quelle documentation est ajoutée à ce rapport?   
     
 - L’organe de concertation a t-il été consulté? 
 
   Oui   Non  Pas d’application 
 
 - L’autorisation a-t-elle été respectée? 
 
   Oui   Non  Pas d’application 
 
 
 

 L’équipement de travail, ou le moyen de protection collectif, tombe-t-il dans la catégorie d’une des 
exceptions prévues dans l’art 54quater 3.5 du RGPT? 

  
   Oui   Non 
 
 - Si oui, les exigences relatives à l’exception, sont-elles respectées? 
 
   Oui   Non 
 
 - Si non, lesquelles ne sont-elles pas respectées ?   
      



 
      
       
 
 
IV. Remarques et conclusions finales. 
 
 - Le matériel doit-il faire l’objet d’inspections ou de contrôles périodiques? 
   
   Oui    Non 
    
 - Si oui, lesquelles?        
 - Avec quelle périodicité?   
 
 Remarques  
      

 

 

 - Avis relatif à la mise en service. 
 
 L’équipement de travail précité peut être mis en service: 
 
   Oui 
 
   Oui, avec les restrictions suivantes : 
     
   Non Raison:   
 
 
  Nom rédacteur:  
  Fonction : 
  Date  : 
  Signature : 
 
 
  Visa Conseille en Prévention  
  Nom  :    
  Date  :    
  Signature :  
 
   
 L’Autorité en exerçant les attributions  
      
 Pour la mise  
    
  Nom  :    
  Date  :    
  Signature : 
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